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Décision Générale colonial

Décision n° 174  décision n° 174 du 12 mars 1942
n° 174

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

12 mars 1942

Numéro JO

n° 544 du 31/03/1942
Date  du numéro

31 mars 1942

T E X T E  I N T É G R A L

Sont nommés gardes méharistes de 2e classe avant 4 ans de service les nommés : Pour compter du 1er janvier 1942. 982, 

Youssouf Nouho, Dankali, en remplacement de 535, Farah Ouarsama, licencié le 15 octobre 1941. Pour compter du 20 février 

1942. 983, Hussein Nadar, Issa Odagoub, en remplacement de 762, Assam Robleh, licencié le 21 octobre 1941. Pour compter 

du 1er mars 1942. 986, Adlaoh Ahmed. Dankali, en remplacement de 205, Hussen Bourale, licencié le 3 novembre 1941. 987, 

Moussa Ahmed, Dankali, en remplacement de 716, Ibrahim Assan, licencié le 3 novembre 1941. Pour ettmpter du 3 mars 1942. 

984, Houssen Guirre, Issa Fourlabé, en remplacement de 899, Ibrahim Wais, licencié le 21 octobre 1941. 985, Hirsi Assowe, 

Issa Odahgob, en remplacement de 625, Abdillahy Mohamed, licencié le 25 octobre 1941. 798, Darar Daha, Issa Horroné, 

après une interruption de service de 1 an 3 mois et 27 jours, en remplacement de 129, Amin Farah, licencié le 11 novembre 

1941. Pour compter du 9 mars 1942. 988, Toube Darar, Issa Horroné, en rempla cement de 529, Abdi Rirach, licencié le 11 

novembre 1941.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-174-decisi Page 1 / 1


